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Le Recueil des Actes Administratifs a pour but de favoriser l’information 

des citoyens concernant les actes réglementaires, les délibérations, les 

décisions, les arrêtés (actes édictant des règles de portée générale et 

impersonnelle) pris par les assemblées délibérantes et leurs exécutifs, 

dans les collectivités de 3 500 habitants et plus. 

Il contient : 

 

�  Les délibérations adoptées par le Conseil Municipal en séance 

publique 

�  Les décisions prises par le Maire en vertu de la délégation de 

pouvoir qui lui est accordée par le Conseil Municipal dans certains 

domaines de compétence énumérés par la loi (Code général des 

collectivités territoriales) 

�  Les arrêtés et actes pris par le Maire dans le cadre de l’exercice des 

pouvoirs propres, notamment en matière de police. 

Le texte intégral du compte-rendu détaillé, des décisions et arrêtés 

peuvent être consultés en Mairie : 

Mairie de MONTFORT-SUR-MEU 

Boulevard Villebois Mareuil 

BP 86219 

35162 MONTFORT-SUR-MEU Cédex 
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� !�"��#��$#!���%&#�#�

La commune organise le service de distribution d�ea

La compétence productio

� '�$#&�$#!��%'�(��)!)

6 700 habitants

Population en vigueur en 2016 (données Insee 2013 

décembre 2015)

� �!�%#$#!���%*'+)(!#$

Le service 

vertu d'un contrat et de ses avenants ayant pris ef

contrat est de 18

Le principal avenant au contrat est le

Avenant n°

 1  

� )�'�$�$#!������,�''�

Les prestations confiées à la société VEOLIA EAU sont

Gestion du service

Gestion des abonnés
Mise en service

Entretien

Renouvellement

La commune prend en charge

Entretien
Renouvellement

��
����
�����	�����������

����
�����������
���� ����	������

!�"��#��$#!���%&#�#�$��$#-'�%,��'�-#�'

La commune organise le service de distribution d�eau potable.

La compétence production est assurée par le Syndicat Mixte de Production Oue

'�$#&�$#!��%'�(��)!),(�$#!��%'��'�-#'

6 700 habitants

Population en vigueur en 2016 (données Insee 2013 

décembre 2015). 

�!�%#$#!���%*'+)(!#$�$#!��%,��'�-#�'

Le service est exploité en affermage. Le délégataire est la so

vertu d'un contrat et de ses avenants ayant pris effet le 1

contrat est de 18 ans. Il prend fin le 31 décembre 2020. 

Le principal avenant au contrat est le suivant : 

Avenant n° Date Objet 

22/05/2012  Mise à l'arrêt de l'usine de production depuis le 1

Modification du programme de renouvellement. Prise 

de la totalité des achats d'eau. Modification de la

tarifaire. 

)�'�$�$#!������,�''��%����('���%�'�%,��'�

Les prestations confiées à la société VEOLIA EAU sont le

Gestion du service
application du règlement du service, fonctionnement

entretien des installations, relève des compteurs

Gestion des abonnés accueil des usagers, facturation, traitement des do

Mise en service des branchements 

Entretien
des canalisations, des captages, des compteurs, des

électromécaniques 

Renouvellement des branchements, des compteurs, des équipements électromécaniques

La commune prend en charge : 

Entretien de la voirie, des poteaux incendie 

Renouvellement de la voirie, des poteaux incendie, du génie civil

.�

��
����
�����	�����������

$��$#-'�%,��'�-#�'�

La commune organise le service de distribution d�eau potable.

n est assurée par le Syndicat Mixte de Production Ouest 35

,(�$#!��%'��'�-#'�

Population en vigueur en 2016 (données Insee 2013 - Décret N° 2015-1851 du 29 

�$#!��%,��'�-#�'�

est exploité en affermage. Le délégataire est la société VEOLIA EAU en 

fet le 1
er

 janvier 2003. La durée du 

ans. Il prend fin le 31 décembre 2020. 

Mise à l'arrêt de l'usine de production depuis le 1er août 2010. 

Modification du programme de renouvellement. Prise en charge 

de la totalité des achats d'eau. Modification de la structure 

%����('���%�'�%,��'�-#�'�

Les prestations confiées à la société VEOLIA EAU sont les suivantes : 

application du règlement du service, fonctionnement, surveillance et 

entretien des installations, relève des compteurs

accueil des usagers, facturation, traitement des doléances client

des canalisations, des captages, des compteurs, des équipements 

eurs, des équipements électromécaniques

de la voirie, des poteaux incendie, du génie civil
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� �!�-'�$#!���%*#&)!�$

Convention

 d'Import 

 d'Import 

 d'Import 

� �'��!,��'��'��'�,

•

Drain de  L'Asnière 

MONTFORT

Total des prélèvements [m³]

•

CEBR  

SIE DE LA FORET DE PAIMPONT 

SIE DE MONTAUBAN 

Total import [m³]

•

Usine de traitement de l 'Asnière 

MONTFORT

Total produit [m³]

Le rendement de l�usine de l�Asnière

•

Ressources propres

Importations

Total général

�!�-'�$#!���%*#&)!�$�!,�%*'+)!�$

Convention Cocontractant Caractéristiques Date d�effet

CEBR 

SIE DE LA FORET DE PAIMPONT  

SIE DE MONTAUBAN - ST MEEN 5 000 m3/an maxi 

�'��!,��'��'��'�,�

• Points de prélèvement 

Ouvrage Débit 

nominal 

[m³/h] 

Prélèvement 

2015 [m³] 

Prélèvement 

2016 [m³] 

Drain de  L'Asnière 

MONTFORT-SUR-MEU 

 37 512 3 697

Total des prélèvements [m³] 37 512 3 697

• Importations d�eau 

Import depuis 
Importé en 

2015 [m³] 

Importé en 

2016 [m³]

696 857 705 044

SIE DE LA FORET DE PAIMPONT  20 156 19 730

SIE DE MONTAUBAN - ST MEEN  5 465 4 391

Total import [m³] 722 478 729 165

• Volumes produits 

Ouvrage Capacité de 

production 

[m³/j] 

Production 

2015 [m³] 

Production 

2016 [m³]

Usine de traitement de l 'Asnière 

MONTFORT-SUR-MEU 

200 37 512 3 697

Total produit [m³] 37 512 3 697

Le rendement de l�usine de l�Asnière est en 2016 de 100%

• Total des volumes d�eau potable 

Total des ressources [m³] 2015 2016

Ressources propres 37 512 

Importations 722 478 729 165

Total général 759 990 732 

/�

!,�%*'+)!�$�

Date d�effet
Durée 
[an] 

Observation 

2015   

1984 20 

Convention 
caduque date 
d'échéance 
31/12/2005 

2012 3  

Prélèvement Variation 

2015/2016 

Observations 

-90,14 % L�usine a été arrêtée en 

cours d�année à cause 

de la dégradation de la 

qualité de l�eau 

-90,14 %  

Importé en 

2016 [m³]

Variation 

2015/2016 

Part 2016 

705 044 +1,17% 96,69% 

19 730 -2,11% 2,71% 

4 391 -19,65% 0,60% 

729 165 +0,93% 100,00% 

Production 

2016 [m³]

Variation 

2015/2016 

Observations 

3 697 -90,14 % L�usine a été arrêtée 

en cours d�année à 

cause de la 

dégradation de la 

qualité de l�eau. 

3 697 -90,14 %  

de 100%, du même ordre qu�en 2015. 

2016 Variation Part 2016 

3 697 -90,14 % 0,50% 

729 165 +0,93 % 99,50% 

732 862 -3,57 % 100% 
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•

� �!&0�'�%*�0!��'�

Nombre total d�abonnés 

•

� -!(,&'��&#��'��%#�$�

Volume produit

Volume importé

Volume exporté

Volume mis en distribution

Volume vendu aux abonnés domestiques

Volume vendu aux abonnés non domestiques

Volume total vendu aux abonnés

Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux rede

pollution de l�eau d�origine domestique en 

l�environnement.

La consommation moyenne par abonné est de

• Evolution des volumes d�eau potable produits et imp

�!&0�'�%*�0!��'��

Abonnés 2015 

Nombre total d�abonnés  3 205 3 107

• Evolution du nombre total d�abonnés 

-!(,&'��&#��'��%#�$�#0,$#!��'$�-'�%,��

Volumes [m³] 2015 2016

Volume produit 37 512 3 697

Volume importé 722 478 729 165

Volume exporté -  

Volume mis en distribution 759 990 732 862

Volume vendu aux abonnés domestiques 291 589 296 298

vendu aux abonnés non domestiques 398 572 392 751

Volume total vendu aux abonnés 690 161 689 049

Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l�agence de l�eau au titre de la 

pollution de l�eau d�origine domestique en application de l�article L. 213

l�environnement.

La consommation moyenne par abonné est de : 222 m³ par an

1�

Evolution des volumes d�eau potable produits et importés

2016 Variation 

3 107 -3,06 % 

#0,$#!��'$�-'�%,���

2016 Variation 

3 697 -90,14 % 

729 165 +0,93 % 

-   

732 862 -3,57 % 

296 298 +1,61 % 

392 751 -1,46 % 

689 049 -0,16 % 

vables à l�agence de l�eau au titre de la 

application de l�article L. 213-10-3 du code de 

m³ par an. Elle était de 215 m³ en 2015. 

Envoyé en préfecture le 22/09/2017

Reçu en préfecture le 22/09/2017

Affiché le 

ID : 035-213501885-20170918-17_142-DE



Rapport annuel 

EXERCICE

����

C
o

m
m

u
n

e
 d

e
 M

O
N

T
F

O
R

T
-S

U
R

-M
E

U
 

•

� (!�",',��%,��'�'�,

Linéaire du 

Extension de réseau en 2016 = 0,34

• Evolution des volumes vendus aux abonnés 

(!�",',��%,��'�'�,

 2015 

Linéaire du réseau hors branchements en km 52,4 

Extension de réseau en 2016 = 0,341km 

��

Evolution des volumes vendus aux abonnés 

2016 Variation% 

52,9 +0,93 % 
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� 3#+�$#!��%'��$��#3��

L�assemblée délibérante vote les tarifs concernant 

Les délibérations qui ont fixé les tarifs en vigueu

Date de la délibération 

12/10/2015

07/11/2016

Les tarifs concernant la part de la société VEOLIA EA

indexés annuellement par application aux tarifs de 

contrat. 

Au 1er janvier 
7,76

Les taxes et redevances sont fixées par les organis

Le service est assujetti à la TVA.

� 3��#��%*���'���,��'�

Au 1er janvier 2017

Les frais d�accès au service perçus par l�exploitan

� )�#+�%,��'�-#�'�%'�(

Le prix du service comprend :

-

-

Les abonnements sont payables d'avance semestrielle

Les volumes sont relevés a

Les consommations sont payables au vu du relevé. Le

sont basées sur une consommation estimée.

•

La redevance de pollution domestique est reversée à

en

Elle est unique sur l�ensemble du service. 

$�
�2�����	�����
��������

����
�����������
���� ����	������

3#+�$#!��%'��$��#3��'��-#",',�

L�assemblée délibérante vote les tarifs concernant la part collectivité.

Les délibérations qui ont fixé les tarifs en vigueur sont les suivantes

Date de la délibération  Objet  

12/10/2015 Surtaxe eu potable : redevance communale 2016

07/11/2016 Surtaxe eu potable : redevance communale 2017

Les tarifs concernant la part de la société VEOLIA EA

indexés annuellement par application aux tarifs de base d'un coefficient défini au 

contrat. 

Au 1er janvier 2017, la formule d�indexation appliquée conduit à une v
7,76 % par rapport aux tarifs de base. 

Les taxes et redevances sont fixées par les organismes concernés.

Le service est assujetti à la TVA.

3��#��%*���'���,��'�-#�'�

Au 1er janvier 2017 : 

Les frais d�accès au service perçus par l�exploitant s�élèvent 

)�#+�%,��'�-#�'�%'�(*'�,�)!$�0('

Le prix du service comprend :

- Une partie fixe ou abonnement 

- Une partie proportionnelle à la consommation d'eau potable

Les abonnements sont payables d'avance semestriellement.

Les volumes sont relevés annuellement. 

Les consommations sont payables au vu du relevé. Les facturations intermédiaires 

sont basées sur une consommation estimée.

• Redevance de pollution domestique 

La redevance de pollution domestique est reversée à l�agence de l�eau. Son montant, 

en � par m³, est calculé chaque année par l�agence de l�eau. 

Elle est unique sur l�ensemble du service. 

 1er jan 2016 

Redevance de pollution 

domestique 
0,3000 

4�

$�
�2�����	�����
��������

L�assemblée délibérante vote les tarifs concernant la part collectivité.

r sont les suivantes : 

Surtaxe eu potable : redevance communale 2016

Surtaxe eu potable : redevance communale 2017

Les tarifs concernant la part de la société VEOLIA EAU sont fixés par le contrat et 

indexés annuellement par application aux tarifs de base d'un coefficient défini au 

, la formule d�indexation appliquée conduit à une variation de 

Les taxes et redevances sont fixées par les organismes concernés.

t s�élèvent à 44,43 � H.T.  

*'�,�)!$�0('�

Une partie proportionnelle à la consommation d'eau potable

Les abonnements sont payables d'avance semestriellement.

Les consommations sont payables au vu du relevé. Les facturations intermédiaires 

La redevance de pollution domestique est reversée à l�agence de l�eau. Son montant, 

³, est calculé chaque année par l�agence de l�eau. 

1er jan 2017 

0,3000 
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Commune de MONTFORT

EAU POTABLE

� ('�)�#+�%'�( '�,��	������5������
�����������	��
����

• Evolution du tarif de l'eau

Part de l'exploitant
Part Fixe [� HT/an] 
Part proportionnelle [� HT/m³] 
   (tranches en m³/an) 

Part de la collectivité
Part Fixe [� HT/an] 
Part proportionnelle [� HT/m³] 
   (tranches en m³/an) 

Redevances et taxes

* Abonnement pris en compte dans la facture 120

• Composantes de la facture d'un 

Exploitant 

Collectivité 
Fonds de concours SMG 
Redevance pour prélèvement sur la 
ressource en eau 
Redevance de pollution domestique 
TVA 

Total [� TTC]

Prix théorique du m³ pour un usager consommant 120

Commune de MONTFORT-SUR-MEU 

2016 tarif domestique de la commune

�	������5������
�����������	��
�����

Evolution du tarif de l'eau

Désignation 1er jan 2016 1er

Abonnement ordinaire * 20,32 
N° 1 (0 à 200 m³) 1,455 
N° 2 (au-delà de 200 m³) 1,552 

Abonnement ordinaire * 10,14 
N° 1 (0 à 200 m³) 0,20 
N° 2 (au-delà de 200 m³) 0,20 

Fonds de concours SMG [�/m³] 0,17 
Redevance pour prélèvement sur la 
ressource en eau [�/m³] 

0,049 

Redevance de pollution domestique 0,30 
TVA 5,5 % 

* Abonnement pris en compte dans la facture 120 m³ 

Composantes de la facture d'un usager de 120 m³ 

1er jan 2016 1er jan 2017 Variation  

194,92 194,64 -0,14 %  

34,14 29,34 -14,06 % 
20,40 20,40 0,00 % 
5,88 5,88 0,00 % 

36,00 36,00 0,00 % 
16,02 15,74 -1,75 % 

307,36 302,00 -1,74 %

Prix théorique du m³ pour un usager consommant 120 m³ : 2,52 �/m³ 

6

tarif domestique de la commune

er jan 2017 Variation
  

20,28 -0,20 % 
1,453 -0,14 % 
1,550 -0,13 % 

  
10,14 0,00 % 
0,16 -20,00 % 
0,16 -20,00 % 

  
0,17 0,00 % 
0,049 0,00 % 

0,30 0,00 % 
5,5 %  

Variation EXPLOITANT + 
COLLECTIVITE (HT) 

-2,22 % 

Envoyé en préfecture le 22/09/2017

Reçu en préfecture le 22/09/2017

Affiché le 

ID : 035-213501885-20170918-17_142-DE



� '-!(,$#!��%'���!&)!�

Composantes de la facture d�un usager consommant 12

hors redevance pollution). 

Année Exploitant [

2007 167,12
2008 171,95
2009 177,15
2010 177,00
2011 184,90
2012 184,54
2013 188,82
2014 189,96
2015 195,86
2016 194,92
2017 194,64

La facture d�un usager consommant 120
depuis le début 2007 dont : 

Année Exploitant [

2007-2017 +16,47

'-!(,$#!��%'���!&)!���$'��%,�$��#3�%'),#�����4

Composantes de la facture d�un usager consommant 120 m³ (valeurs au 1
er 

janvier de chaque année hors TVA et 

Exploitant [�] Collectivité [�] Tiers [

167,12 35,00 13,32
171,95 35,34 16,20
177,15 38,82 18,36
177,00 40,74 20,28
184,90 41,38 22,68
184,54 42,18 22,68
188,82 42,18 27,24
189,96 42,18 27,12
195,86 42,18 26,28
194,92 34,14 26,28
194,64 29,34 26,28

La facture d�un usager consommant 120 m³ (Hors TVA et hors redevance pollution) a augment

Exploitant [�] Collectivité [�] Tiers [

+16,47 % -16,17 % +97,30 

7

$��#3�%'),#�����4�

janvier de chaque année hors TVA et 

Tiers [�] Total hors TVA 
[�] 

13,32 215,44 
16,20 223,49 
18,36 234,33 
20,28 238,02 
22,68 248,96 
22,68 249,40 
27,24 258,24 
27,12 259,26 
26,28 264,32 
26,28 255,34 
26,28 250,26 

m³ (Hors TVA et hors redevance pollution) a augmenté de +16,16 % 

Tiers [�] 
Total hors TVA 

[�] 
+97,30 % +16,16 %
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•

Recettes de vente d�eau

Total recettes de vente d�eau

Autres recettes

Total des recettes

•

Recettes de vente d�eau

Total recettes de vente d�eau

Autres recettes

Total des recettes

�'�'$$'��% '+)(!#$�$#!��

• Recettes de la collectivité  

 2015 2016
Recettes de vente d�eau

Recettes vente d'eau  326 894,97 � 304 012,17 

          dont abonnements 128 503,09 � 129 031,41 

Régularisations des ventes 
d'eau (+/-) 

-  873,89 � -  775,31 

Total recettes de vente d�eau 326 021,08 � 303 236,86 

Autres recettes

Régularisation Py (part " 
importation-production") 

15 459,61 � 7 648,44 

Total des recettes 341 480,69 � 310 885,30 

• Recettes de l�exploitant 

 2015 2016
Recettes de vente d�eau

Recettes vente d'eau  830 315,81 � 832 081,13 

          dont abonnements 86 786,83 � 87 377,79 

Régularisations des ventes 
d'eau (+/-) 

- 4 377,52 � - 3 683,74 

Total recettes de vente d�eau 825 938,29 � 828 397,39 

Autres recettes

Régularisation Py (part " 
importation-production") 

- 15 459,61 � - 7 648,44 

Total des recettes 810 478,68 � 820 748,95 

���

2016 Variation 

  

304 012,17 � -7,00 % 

129 031,41 � +0,41 % 

775,31 � +11,28 % 

303 236,86 � -6,99 % 

  

7 648,44 �   

310 885,30 �  

2016 Variation 

  

832 081,13 � +0,21 % 

87 377,79 � +0,68 % 

3 683,74 � +15,85 % 

828 397,39 � +0,30 % 

  

7 648,44 �   

820 748,95 �  
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� 8,�(#$'�%'�(*'�,

Les données relatives à la qualité de l'eau distrib

de la Santé Publique sont indiquées dans le rapport é

Parallèlement l�exploitant vérifie la qualité de l�e

le cadre de l�autocontrôle.

Résultats du con

Conformité bactériologique

Conformité physico

Commentaires su
L�eau distribuée au cours de l�année 2016 a été de 

restée conforme aux limites réglementaires fixées p

pesticides recherchés.

distribution 

référence / 

� )�!$'�$#!��%'���'��!

Grille des indices d'avancement de la protection de

#�������
�������
2	
��������

��
������
���� ����	������

8,�(#$'�%'�(*'�,�

Les données relatives à la qualité de l'eau distribuée définies 

de la Santé Publique sont indiquées dans le rapport établi et transmis par ARS 35. 

Parallèlement l�exploitant vérifie la qualité de l�eau distribuée, par des analyses menées dans 

le cadre de l�autocontrôle.

Résultats du contrôle réglementaire (Source : ARS 35) :

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 

% de 
conformité

Conformité bactériologique 17 100
Conformité physico-chimique 17 100

Commentaires sur la qualité des eaux distribuées (source ARS 35)
L�eau distribuée au cours de l�année 2016 a été de bonne qualité microbiologique. Elle est 

restée conforme aux limites réglementaires fixées pour les éléments indésirables et les 

pesticides recherchés.

Unité de 

distribution (UDI) 

Teneur moyenne 

en nitrate (mg/l) 

[min � max] 

Pesticides 

référence / Limite  

de qualité 
50 mg/l 

0,1µg/l  par 
molécule 

UDI Montfort 
15,3 

[7,7 � 24,3] 

< seuils de 

détection 

)�!$'�$#!��%'���'��!,��'��'��'�,

Grille des indices d'avancement de la protection de la ressource en eau 

0% aucune action 

20% études environnementale et hydrogéologique en cours

40% avis de l�hydrogéologue rendu 

50% dossier déposé en préfecture 

60% arrêté préfectoral 

80% 
arrêté préfectoral complètement mis en �uvre (terra
servitudes mises en place, travaux terminés

100% 
arrêté préfectoral complètement mis en �uvre (comme
et mise en place d'une procédure de suivi de l'application de l'arrêté

���

#�������
�������
2	
��������

par l'article D.1321-103 du Code 

de la Santé Publique sont indiquées dans le rapport établi et transmis par ARS 35. 

distribuée, par des analyses menées dans 

% de 
conformité

Paramètres 
non 

conformes 
100 % - 
100 %  

(source ARS 35)  
bonne qualité microbiologique. Elle est 

our les éléments indésirables et les 

Teneur moyenne en COT 

(carbone organique total) en 

mg/l  [min � max] 

COT : 2 mg/l 

,��'��'��'�,�

Grille des indices d'avancement de la protection de la ressource en eau 

études environnementale et hydrogéologique en cours

arrêté préfectoral complètement mis en �uvre (terrains acquis, 
servitudes mises en place, travaux terminés

arrêté préfectoral complètement mis en �uvre (comme ci-dessus), 
suivi de l'application de l'arrêté
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Indice d'avancement de la protection de la ressourc

Proposition ARS

Drains de L'Asnière, La Loge, La Prairie Journaux

�� 80

Import d'eau traitée depuis SIE DE LA FORET DE PAIMPONT

�� 80

Import d'eau traitée depuis SIE DE MONTAUBAN 

�� 80

Import d'eau traitée

�� 80

valeur globale de l�indice d'avancement de la prote
calculée en tenant 

� �!���#�����'�'$�"'�$

�'�'�,

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale d

L�indice de connaissance et de gestion patrimoniale

évolué en 2013 (indice modifié par arrêté du 2 déce

modalités de calcul ayant été définies, les valeurs

l�exercice 2013

L�obtention de 40 points, globalement, au niveau de

nécessaire pour considérer que le service dispose d

de distribution d�e

collectivités territoriales.

La valeur de l�indice est obtenue en faisant la som
parties A, B et C décrites ci

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120.

Indice d'avancement de la protection de la ressource en eau 

Proposition ARS Commentaire 

Drains de L'Asnière, La Loge, La Prairie Journaux

80 % 

Arrêté préfectoral du 4 février 2010 est en cours de mise en 
�uvre. (travaux PPI). Une surveillance annuelle est mise en 
�uvre avec l�aide du SMG35. A la fin des travaux, un taux de 
100% pourra être admis. 

Import d'eau traitée depuis SIE DE LA FORET DE PAIMPONT

80 % 

L�import vient de la station de l�Etang Bleu qui traite l�eau 
prélevée au niveau des captages de l�Etang Bleu, du Pas du 
Houx et de la Ville Danet. L�arrêté préfectoral  de l�Etang Bleu 
et du Pas du Houx sont complètement mis en �uvre, p
conséquent un indice de 89% peut être admis 

Import d'eau traitée depuis SIE DE MONTAUBAN - ST MEEN

80 % 
L�import vient de la station de la Saudrais, qui traite l�eau du 
captage de la Saudrais. Pour  cet import, un indice de 80% 
est admis 

Import d'eau traitée depuis CEBR 

80 % 
L�import vient de la station de Rophemel, qui traite l�eau de la 
retenue de Rophemel. Pour  cet import, un indice de 80% est 
admis 

valeur globale de l�indice d'avancement de la protection de la ressource
calculée en tenant compte des volumes annuels d'eau produits ou achetés à d'autres services publics d'eau potable

Proposition ARS Proposition Collectivité

80 % 

�!���#�����'�'$�"'�$#!��)�$�#&!�#�('�%,�

�'�'�,�

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale du réseau

L�indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d�eau potable a 

évolué en 2013 (indice modifié par arrêté du 2 déce

modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d�indice affichées à partir de 

l�exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercice

L�obtention de 40 points, globalement, au niveau des parties A et B ci

nécessaire pour considérer que le service dispose du descriptif détaillé des ouvrages 

de distribution d�eau potable mentionné à l�article D 2224

collectivités territoriales.

La valeur de l�indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les 
parties A, B et C décrites ci-dessous et avec les conditions suivantes :

• Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont c
les 15 points des plans de réseaux (partie A) sont 

• Les 75 points des autres éléments de connaissance e
réseaux (partie C) ne sont comptabilisés que si au 
l'ensemble plans des réseaux et inventaire des rése
acquis. 

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120.

���

Indice d'avancement de la protection de la ressource en eau (Source : ARS) 

Proposition 
collectivité 

2010 est en cours de mise en 
�uvre. (travaux PPI). Une surveillance annuelle est mise en 
�uvre avec l�aide du SMG35. A la fin des travaux, un taux de 

80 % 

Import d'eau traitée depuis SIE DE LA FORET DE PAIMPONT

L�import vient de la station de l�Etang Bleu qui traite l�eau 
prélevée au niveau des captages de l�Etang Bleu, du Pas du 

 l�Etang Bleu 
et du Pas du Houx sont complètement mis en �uvre, par 

89 % 

ST MEEN

L�import vient de la station de la Saudrais, qui traite l�eau du 
captage de la Saudrais. Pour  cet import, un indice de 80% 80 % 

L�import vient de la station de Rophemel, qui traite l�eau de la 
retenue de Rophemel. Pour  cet import, un indice de 80% est 80 % 

valeur globale de l�indice d'avancement de la protection de la ressource, 
s à d'autres services publics d'eau potable

Proposition Collectivité

80 % 

#!��)�$�#&!�#�('�%,�

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale du réseau

L�indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d�eau potable a 

évolué en 2013 (indice modifié par arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles 

modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d�indice affichées à partir de 

ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents.

L�obtention de 40 points, globalement, au niveau des parties A et B ci-dessous, est 

nécessaire pour considérer que le service dispose du descriptif détaillé des ouvrages 

au potable mentionné à l�article D 2224-5-1 du code général des 

La valeur de l�indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les 
dessous et avec les conditions suivantes :

points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si 
les 15 points des plans de réseaux (partie A) sont acquis.

Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des 
réseaux (partie C) ne sont comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de 
l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A + B) sont 
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VP.236 

VP.237 

VP.238

VP.239 

VP.240 

VP.241 

(rappel

VP.242 

VP.243 

VP.244 

VP.245 

VP.246 

VP.247 

VP.248 

VP.249 

(1)
respectivement à 0, 1, 2, 3, 4 et 5 points

(2) un taux minimum de 50 % est requis 

respectivement

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX (15 points)

VP.236 �
Existence d'un plan des réseaux mentionnant la 
localisation des ouvrages principaux (ouvrage de 
captage, station de traitement, station de pompage, 
réservoir) et des dispositifs de mesures 

VP.237 

Existence et mise en �uvre d'une procédure de mise à 
jour, au moins chaque année, du plan des réseaux pour 
les extensions, réhabilitations et renouvellements de 
réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX (30 points)
(rappel : les 15 points de la partie A doivent avoir été obtenus pour bénéficier de points supplémentaires)

VP.238�
Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, 
pour tous les tronçons représentés sur le plan, du 
linéaire, de la catégorie de l�ouvrage et de la précision 
des informations cartographiques 

VP.239 
Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel 
l'inventaire des réseaux mentionne les matériaux et 
diamètres 

VP.240 �

Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, 
des informations de l'inventaire des réseaux (pour 
chaque tronçon : linéaire, diamètre, matériau, date ou 
période de pose, catégorie d'ouvrage, précision 
cartographique) 

VP.241 �
Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel 
l'inventaire des réseaux mentionne la date ou la période 
de pose 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX
(75 points)  

(rappel : 40 points doivent avoir été obtenus globalement en partie A et B, pou
de points supplémentaires)

VP.242 �
Localisation des ouvrages annexes (vannes de 
sectionnement, ventouses, purges, PI,...) et des 
servitudes de réseaux sur le plan des réseaux 

VP.243 �

Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des 
pompes et équipements électromécaniques existants s
les ouvrages de stockage et de distribution (en l'absence 
de modifications, la mise à jour est considérée comme 
effectuée) 

VP.244 �Localisation des branchements sur le plan des réseaux

VP.245 �
Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des
compteurs d�eau incluant la référence du carnet 
métrologique et la date de pose du compteur 

VP.246 �
Identification des secteurs de recherches de pertes d�eau 
par les réseaux, date et nature des réparations 
effectuées 

VP.247 �Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.)

VP.248 �
Existence et mise en �uvre d�un programme pluriannu
de renouvellement des canalisations (programme détaillé 
assorti d�un estimatif portant sur au moins 3 ans) 

VP.249 �Existence et mise en �uvre d�une modélisation des 
réseaux sur au moins la moitié du linéaire de réseaux

� TOTAL 

un taux minimum de 50 % est requis � les taux de 50, 60, 70, 80, 90 et 95% ou plus corre
respectivement à 0, 1, 2, 3, 4 et 5 points

(2) un taux minimum de 50 % est requis � les taux de 50, 60, 70, 80, 90 et 95% ou plus corre

respectivement à 10, 11, 12, 13, 14 et 15 points

�.�

nombre de 
points 

points  
obtenus 

: PLAN DES RESEAUX (15 points)

oui : 10 points
non : 0 point

10 

de mise à 
jour, au moins chaque année, du plan des réseaux pour 
les extensions, réhabilitations et renouvellements de 

oui : 5 points
non : 0 point

5 

RESEAUX (30 points)
tenus pour bénéficier de points supplémentaires)

Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, 

catégorie de l�ouvrage et de la précision 
oui : 10 points
non : 0 point

10 

1 à 5 points 
sous 

conditions (1)
5 

Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, 

chaque tronçon : linéaire, diamètre, matériau, date ou 
0 à 15 points 

sous 
conditions (2)

15

l'inventaire des réseaux mentionne la date ou la période 

SANCE ET DE GESTION DES RESEAUX

avoir été obtenus globalement en partie A et B, pour pouvoir bénéficier 

oui : 10 points
non : 0 point

10 

pompes et équipements électromécaniques existants sur 
les ouvrages de stockage et de distribution (en l'absence 
de modifications, la mise à jour est considérée comme 

oui : 10 points
non : 0 point

10 

Localisation des branchements sur le plan des réseaux
oui : 10 points
non : 0 point

0 

Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des 
oui : 10 points
non : 0 point

10 

Identification des secteurs de recherches de pertes d�eau 
oui : 10 points
non : 0 point

10 

 réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.)

oui : 10 points
non : 0 point

10 

Existence et mise en �uvre d�un programme pluriannuel 
détaillé 

oui : 10 points
non : 0 point

0 

réseaux sur au moins la moitié du linéaire de réseaux
oui : 5 points
non : 0 point

0 

120 95 

les taux de 50, 60, 70, 80, 90 et 95% ou plus correspondent 

les taux de 50, 60, 70, 80, 90 et 95% ou plus correspondent 
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Il n�est pas pris en compte de consommations sans c

Les volumes de service (vidanges, purges, lavages d

L�arrêté du 2 mai 2007 définit les indicateurs suiv

(consommations comptabilisées+exportations+estimati

comptage+volume de service) / (volume produ

Rendement du réseau de distribution 

[%] 

N.B. : la définition du rendement a changé à partir des 

(estimation consommations sans comptage+volume de s

réseau hors branchements

Indice linéaire des volumes non 

comptés [m³/km/j]

-

pertes / longueur du réseau hors branchements

Indice linéaire de pertes en réseau 

[m³/km/j]

-

(consommations comptabilisées+exportations+estimati

comptage+volume de service)

Indice linéaire de consommation 

[m³/km/j]

Seuil de rendement [%]

Production
3 697 m³

Importations

)'�3!�&���'�%,��'�'�,�

Il n�est pas pris en compte de consommations sans comptage.

Les volumes de service (vidanges, purges, lavages de réservoir,�) sont évalués à 2 461 m³.

L�arrêté du 2 mai 2007 définit les indicateurs suivants : 

- rendement du réseau de distribution =  

(consommations comptabilisées+exportations+estimation consommations sans 

comptage+volume de service) / (volume produit + importations)

2012 2013 

Rendement du réseau de distribution 
94,8 % 93,7 % 

: la définition du rendement a changé à partir des valeurs de l�année 2007

- indice des volumes non comptés =  

(estimation consommations sans comptage+volume de s

réseau hors branchements

2012 2013 

Indice linéaire des volumes non 

comptés [m³/km/j]
1,91 2,57 

- indice linéaire de pertes en réseau =  

pertes / longueur du réseau hors branchements

2012 2013 

Indice linéaire de pertes en réseau 

[m³/km/j]
1,85 2,45 

- indice linéaire de consommation=  

(consommations comptabilisées+exportations+estimation

comptage+volume de service) / (365 * longueur du réseau hors branchements)

2012 2013 

Indice linéaire de consommation 

[m³/km/j]
33,8 36,6 

Seuil de rendement [%] 71,8 % 72,3 % 

Production : 
3 697 m³

Importations :
729 165 m³ 

Exportations :
0 m³

Volume mis en 
distribution : 

732 862 m³ 

Volume consommé 
autorisé
691 510 m³

Pertes : 
41 352 m³ 

Volumes non comptés

�/�

omptage.

réservoir,�) sont évalués à 2 461 m³.

(consommations comptabilisées+exportations+estimation consommations sans 

it + importations)

2014 2015 2016 

93,0 % 91,1 % 94,4 % 

valeurs de l�année 2007

(estimation consommations sans comptage+volume de service+pertes) / longueur du 

2014 2015 2016 

2,87 3,65 2,27 

2014 2015 2016 

2,75 3,52 2,14 

(consommations comptabilisées+exportations+estimation consommations sans 

/ (365 * longueur du réseau hors branchements)

2014 2015 2016 

36,6 36,2 35,8 

72,3 % 72,2 % 72,2 % 

Consommations 
comptabilisées : 

689 049 m³ 

Volume consommé 
autorisé : 
691 510 m³

Conso. sans 
comptage 
estimée : 

Volume de 
service : 
2 461 m³Volumes non comptés
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Le Le rendement est au-dessus du seuil minimal sur le dernier exercice.

�1�

dessus du seuil minimal sur le dernier exercice.
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Linéaire de canalisations 

renouvelées au cours de 

l�exercice

% de renouvellement du réseau

Le linéaire renouvelé inclut les sections de réseau

ainsi que les sections réhabilitées.

L�indicateur de 

moyenne sur les 5 dernières années. Sur la période indi

Le linéaire renouvelé en 5 ans est de 
   

Evolution du rendement du réseau de distribution

Evolution de l�indice linéaire des pertes en réseau

�'�!,-'(('&'�$�%'���'�'�,+�

2012 2013 

Linéaire de canalisations 

renouvelées au cours de 

l�exercice [km] 

0 0,198 

% de renouvellement du réseau 0 0,38% 

Le linéaire renouvelé inclut les sections de réseaux remplacées à l�identique ou renforcées 

ainsi que les sections réhabilitées.

L�indicateur de performance « Taux moyen de renouvellement

enne sur les 5 dernières années. Sur la période indiquée ci

Le linéaire renouvelé en 5 ans est de 0,326km. 

���

Evolution du rendement du réseau de distribution

Evolution de l�indice linéaire des pertes en réseau

2014 2015 2016 

0 0 0,128 

0 0 0,24% 

x remplacées à l�identique ou renforcées 

Taux moyen de renouvellement des réseaux» [P107.2] est une 

quée ci-dessus, il est égal à 0,12 %.
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Etude d'impact Prise d'Eau La Poulanière

Travaux d'adduction Secteur St Lazare

Réfection sol support canalisations

Montant total des travaux 

� 0����:'&'�$��'��)(!&

Le nombre 

Il n�existe 

comportant un tronçon en plomb avant compteur étant

� '$�$�%'�(��%'$$'

L'état de la dette au 31 décembre 2016 fait apparaî

Encours de la dette au 31 décembre

Remboursements au cours de l�exercice

� �&!�$#��'&'�$���'�(#

Montant de la dotation aux 
amortissements

La baisse importante

de travaux importants réalisés en 2000 et amortis s

3���������������

������������������
���� ����	������

$��-�,+�)�9'���,��!,���%'�(*'+'��#�'

Objet des travaux 

Etude d'impact Prise d'Eau La Poulanière

Travaux d'adduction Secteur St Lazare

Réfection sol support canalisations

Montant total des travaux 

0����:'&'�$��'��)(!&0�

Le nombre total de branchements existants au 31 décembre 2016

Il n�existe aucun branchement en plomb sur la commune

comportant un tronçon en plomb avant compteur étant comptabilisés).

'$�$�%'�(��%'$$'�

L'état de la dette au 31 décembre 2016 fait apparaître les valeurs suivantes :

2015 

Encours de la dette au 31 décembre

Remboursements au cours de l�exercice

�&!�$#��'&'�$���'�(#�'��

  2012 2013 2014 

Montant de la dotation aux 
amortissements

56 599,27 � 56 599,27 � 56 599,27 

La baisse importante des dotations en 2016 s�explique par la fin des amortissements 

de travaux importants réalisés en 2000 et amortis sur 15 années.

�4�

���
�����

���%'�(*'+'��#�'�

Montant de 

travaux 

3 900 � 

14 400 � 

4 237 � 

22 537 � 

ts existants au 31 décembre 2016 est de 2 971. 

la commune (seuls les branchements 

comportant un tronçon en plomb avant compteur étant comptabilisés).

L'état de la dette au 31 décembre 2016 fait apparaître les valeurs suivantes :

2016 

0,00 � 0,00 � 

0,00 � 0,00 � 

2015 2016 

56 599,27 � 56 599,34 � 19 781,10 �

s�explique par la fin des amortissements 

de travaux importants réalisés en 2000 et amortis sur 15 années.
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montants des abandons de créance

montants des versements à un fonds de 
solidarité

� !)'��$#!���%'��!!)'�
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montants des abandons de créance

dont part délégataire 

dont part collectivité 

nombre de demandes reçues 

nombre d�aides accordées  

montants des versements à un fonds de 
solidarité

dont part délégataire 

dont part collectivité 

!)'��$#!���%'��!!)'��$#!��%'�'�$��(#�''

Description 

�6�

����	�������	����
����������
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2015 2016 

434,09 � 1 545,96 �

434,09 � 684,00 �

 861,96 �

3 7 

  

  

  

  

�$#!��%'�'�$��(#�''�

2015 2016 
- - 
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Annexe : Performances 2016 du service 

public d�eau potable 
 

n INTRODUCTION 

En 2015, la création de la Collectivité Eau du Bassin Rennais (CEBR) issue de la prise de compétence eau potable par 
Rennes Métropole a conduit à la suppression de plusieurs services d�eau potable. Ainsi, le nombre de collectivités 
distributrices passe de 50 en 2014 à 39 en 2015. Ces dernières ont été réparties en 3 groupes : 
 

 
 

 
 

- Groupe rural : 26 services d�eau potable 

dont la densité d�abonnés est inférieure à 25 
par km de réseau. 
 
 

- Groupe mixte : 10 services d�eau potable 

dont la densité d�abonnés est comprise entre 
25 et 80 par km de réseau. 
 
 

- Groupe urbain : 3 services d�eau potable 

dont la densité d�abonnés est supérieure à 80 
par km de réseau. 

 
 

La commune de Montfort  
sur Meu appartient  
au Groupe mixte 

 

 

 

 

 
Au 1

er
 janvier 2016, les SIE de Montautour et de Haute-Vilaine ont fusionné pour devenir le SIE des Monts de 

Vilaine. 

n CARTE D�IDENTITE DU GROUPE MIXTE 

Données 2015 Ille-et-Vilaine Groupe mixte 

Nb de services d'eau potable 39 10 26% 

Gestion des services d'eau potable (1) 
35 affermages 

4 régies et 1 SPL 
9 affermages 

1 régie et 1 SPL 
 

Nb d'abonnés 477 500 258 300 54% 

Nb d'habitants (2) 1 037 300 594 900 57% 

Consommation (Millions m3) 49,5 27,7 56% 

Linéaire de réseau hors branchement 
(km) (3) 18 000 5 800 32% 

Linéaire de réseau renouvelé sur les 5 
dernières années (km)  680 220 32% 

Volume produit (Millions m3) (3) 55,4 28,2 51% 

(1) Nombre de gestion supérieur au nombre de  services AEP car la Cebr possède 2 modes de gestion, l�affermage et une 
société publique locale (SPL) 

(2) Population majorée en vigueur en 2014 est issue des données Insee 2011 - décret n° 2013-1289 du 27 décembre 2013 
(3) Le total départemental de ces données comprend les valeurs des SMP 
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n COMPARAISON DES CRITERES DESCRIPTIFS 

Les critères descriptifs 2015 et 2016 de la commune de Montfort sur Meu sont renseignés dans le tableau suivant et 
comparés avec les moyennes pondérées 2015 du Groupe mixte. La moyenne pondérée départementale est également 
indiquée.  

Critères descriptifs 2015       
(Gr mixte) 

Valeur 
minimum 

Valeur 
maximum 

Valeur 
médiane 

Moyenne 
pondérée 

Moyenne 
pond 35 

Valeur du service 
2015 2016 

Densité d�abonnés (nb 
d�abonnés par km de réseau) 26 65 47 44 27 61 59 

Indice  linéaire de 
consommation ( m3/j/km) 5,5 55,9 10,3 14,5 7,8 36,2 35.8

Consommation moyenne par 
habitant (m3/an) 37,0 103,0 54,0 46,5 47,7 103,0 102,8 

 
Evolution des indicateurs descriptifs du Groupe mixte 

 

 
�Moyenne pondérée du groupe mixte      � Valeur de la commune de Montfort sur Meu

 

n REPRESENTATION GRAPHIQUE DES CRITERES DESCRIPTIFS 

Critères/Classe 0 1 2 3 4 5

Densité d�abonnés Abs. de donnée �30 31-40 41-50 51-60 >60 

Indice  linéaire de consommation Abs. de donnée �8,0 8,1-12,0 12,1-16,0 16,1-20,0 >20,0 

Consommation moyenne par 
habitant (m3/an) 

Abs. de donnée �30,0 30,1-40,0 40,1-50,0 50,1-60,0 >60,0 

 
Pour la lecture de ce graphique,  plus on s�éloigne du centre de la figure plus la valeur de la données est élevée. 
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n COMPARAISON D�INDICATEURS DE PERFORMANCES 

Les indicateurs de performances techniques et financières 2015 et 2016 de la commune de Montfort sur Meu sont 
renseignés dans le tableau suivant et comparés avec les moyennes pondérées 2015 du Groupe mixte. La moyenne 
pondérée départementale est également indiquée.  
 

Indicateurs de performance 
2015        (Gr mixte) 

Valeur 
minimum 

Valeur 
maximum 

Valeur 
médiane 

Moyenne 
pondérée 

Moyenne 
pond 35 

Valeur du service 

2015 2016 

Rendement du réseau (%) 83,5 94,4 89,4 89,0 85,1 91,1 94,4

Indice linéaire de perte � ILP 
(m3/j/km) 0,74 3,52 1,39 1,81 1,34 3,52 2,14

Taux de renouvellement du 
réseau (%) 0,24 1,32 0,75 0,77 0,75 0,24 0,12

Indice de connaissance du 
réseau � ICR (note sur 120) 73 118 109 112 107 73 95 

Prix de l�eau TTC au 1
er janvier 

n+1 (base 120m3 -�/m3) 1,58 2,68 2,39 2,22 2,41 2,56 2,52

Endettement par abonné (�/ab.) 0 334 55 56 66 0 0 

 

Evolution des indicateurs de performance du Groupe mixte 
 

 
�Moyenne pondérée du groupe mixte      � Valeur de la commune de Montfort sur Meu

 

 
(1) La méthode de calcul de cet indicateur a été modifiée en 2013. Pour faciliter la comparaison sur le graphique, la note sur 100 en 2011 et 2012 a 

été ramenée sur 120    

n REPRESENTATION GRAPHIQUE DES INDICATEURS DE PERFORMANCES 

Indicateurs/Classe 0 1 2 3 4 5 

Rendement du réseau (%) Abs. de donnée �85,0 85,1-88,0 88,1-91,0 91,1-94,0 >94,0 

Indice linéaire de perte � ILP (m3/j/km) Abs. de donnée >2,50 2,50-2,01 2,00-1,51 1,50-1,01 �1,00 

Taux de renouvellement du réseau (%) Abs. de donnée �0,30 0,31-0,60 0,61-0,90 0,91-1,20 >1,20 

Indice de connaissance du réseau � ICR 
(note sur 100) 

Abs. de donnée <105 105-109 110-114 115-119 =120 

Prix de l�eau TTC au 1
er
 janvier n+1 

(base 120m3 -�/m3) 
Abs. de donnée >2,56 2,55-2,36 2,35-2,16 2,15-1,96 �1,95 

Endettement par abonné (�/ab.) Abs. de donnée >150 150-101 100-51 50-1 =0 
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Pour la lecture de ce graphique,  plus on s�éloigne du centre de la figure plus la valeur de l�indicateur est considérée 
comme meilleure.  

 

 

n COMMENTAIRES 

Les critères descriptifs de la commune de Montfort/Meu  montrent que la collectivité possède un caractère urbain et 
industriel plus marqué que les autres collectivités du groupe mixte. Les gros consommateurs représentent 57% des 
volumes vendus. 
 
Les performances techniques du réseau (rendement du réseau et indice linéaire de perte) se sont améliorées en 2016. 
On retrouve les valeurs coorectes de 2012. Le taux moyen de renouvellement du réseau se situe dans la tranche des 
valeurs les plus faibles du groupe mixte. L�indicateur de connaissance et de gestion du réseau s�est également amélioré 
en 2016 et montre une bonne  connaisance du réseau et un début de gestion. La réalisation d�une étude patrimoniale est 
nécessaire pour identifier les secteurs fragiles où les investissements doivent être réalisés en priorité. La mise en �uvre 
d�un plan pluriannuel de renouvellement permettrait de conserver les bonnes performances actuelles du réseau.  
 
L�absence d�endettement de la collectivité est un atout. Le tarif de l�eau (dans la moyenne départementale) permet de 
dégager une recette de 300 k� qui semble suffisante pour atteindre un taux de renouvellement acceptable. Cependant, 
une analyse financière pourrait être associée à l�étude patrimoniale pour connaître les capacités d�investissement de la 
collectivité nécessaires, aux efforts à entreprendre sur le renouvellement du réseau. 
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L’article 161 de la loi modi�e l’article L.2224-5 du CGCT, lequel impose au 

maire de joindre à son rapport annuel sur le prix et la qualité du service 

public d’eau potable et d’assainissement la note établie chaque année 

par l’agence de l’eau ou l’o�ce de l’eau sur les redevances �gurant sur 

la facture d’eau des abonnés et sur la réalisation de son programme 

pluriannuel d’intervention. 

LE SAVIEZ-VOUS ?

Le prix moyen de l’eau dans le bassin 
Loire-Bretagne est de 3,97 euros TTC/m3. 
Pour un foyer consommant 120 m3 
par an, cela représente une dépense de 
476 euros par an et une mensualité de 
40 euros en moyenne (estimation Loire-

Bretagne d’après SISPEA).

La redevance de l’agence de l’eau 
représente en moyenne 13,5 % du 
montant de la facture d’eau.

Ses autres composantes sont :

 la facturation du service de distribution 
de l’eau potable (abonnement, 
consommation ; 42 %)

 la facturation du service de collecte et 
de traitement des eaux usées (38 %)

 la contribution aux autres organismes 
publics (VNF)

 la TVA

L’agence de l’eau
vous informe

Édition mars 2017
CHIFFRES 2016

Rapport annuel du maire sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement

NOTE D’INFORMATION DE L’AGENCE DE L’EAU LOIRE-BRETAGNE 1

NOTE D’INFORMATION AUX MAIRES 

Rapport annuel du maire sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement 

(loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement)

Suivez l�actualité

de l�agence de l�eau Loire-Bretagne :  www.eau-loire-bretagne.fr
    http://aides-redevances.eau-loire-bretagne.fr

350 M€ d’aides en 2016
pour les investissements
des communes pour l’eau

paie le service d’eau potable
et de dépollution des eaux usées

reversent une part de la facture
d’eau des ménages
54 centimes d’euros pour 1 000 litres d’eau

38 M€ d’aides
en 2016 pour la
dépollution

paient l’impôt
sur l’eau de type
“pollueur-payeur”

l’agence de l’eau
redistribue l’argent sous
forme d’aides en �nançant
des actions prioritaires
pour la protection de l’eau.

AUTRES

industriels,

agriculteurs,

hydroélectriciens,

pêcheurs...

COMMUNES

responsables du

service d’eau potable

et d’assainissement et

de l’état des rivières

FACTURE

D’EAU DES

MÉNAGES

E
ES

POURQUOI DES REDEVANCES ?

Les redevances des agences de l’eau sont des recettes �scales environnementales 

perçues auprès de ceux qui utilisent l’eau et qui en altèrent la qualité et la 

disponibilité (consommateurs, activités économiques).

Les agences de l’eau redistribuent cet argent collecté sous forme d’aides pour 

mettre aux normes les stations d’épuration, �abiliser les réseaux d’eau potable, 

économiser l’eau, protéger les captages d’eau potable des pollutions d’origine 

agricole, améliorer le fonctionnement naturel des rivières…

Au travers du prix de l’eau, chaque habitant contribue à ces actions au service 

de l’intérêt commun et de la préservation de l’environnement et du cadre de vie.
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interventions / aides

COMBIEN COÛTENT LES REDEVANCES 2016 ?  
L’ impact des redevances de l’agence de l’eau est en moyenne de l’ordre de 13,5 % du prix
du m3 d’eau sur l’ensemble du bassin.
En 2016, le montant global des redevances (tous usages de l’eau confondus) 
perçues par l’agence de l’eau s’est élevé à 373 millions d’euros 
dont 296 millions en provenance de la facture d’eau.

recettes / redevances
Qui paie quoi à l’agence de l’eau pour 100 € de redevances en 2016 ? 
(valeurs résultant d’un pourcentage pour 100 €) - source AELB

À QUOI SERVENT LES REDEVANCES ?   
Grâce à ces redevances, l’agence de l’eau apporte, dans le cadre de son programme 
d’intervention, des concours #nanciers (subventions, avances) aux personnes publiques 
(collectivités territoriales...) ou privées (acteurs industriels, agricoles, associatifs...) 
qui réalisent des actions ou projets d’intérêt commun au bassin ayant pour #nalité 
la gestion équilibrée des ressources en eau.  Ces aides réduisent d’autant l’impact des 
investissements des collectivités, en particulier, sur le prix de l’eau.

Comment se répartissent les aides pour la protection des ressources 
en eau pour 100 € d’aides en 2016 ? 
(valeurs résultant d’un pourcentage pour 100 € d'aides programmées en 2016) - source AELB

Rapport annuel du maire sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement

NOTE D’INFORMATION DE L’AGENCE DE L’EAU LOIRE-BRETAGNE2

48,13 €
aux collectivités pour l’épuration des 
eaux usées urbaines et rurales, 
dont 21 € pour la solidarité envers les 

communes rurales

6,21 €
aux acteurs économiques pour la dépollution 
industrielle et le traitement de certains déchets 
dangereux pour l’eau

12,31 €
aux exploitants concernés pour 
des actions de dépollution 
dans l’agriculture et pour 
l’irrigation

12,51 €
principalement aux 

collectivités
pour la restauration et 

la protection des milieux 
aquatiques, en particulier des 

cours d’eau - renaturation, continuité écologique  
et des zones humides

4,85 €
pour l’animation des 
politiques de l’eau
(gestion concertée, 

connaissance, réseaux de 
surveillance des eaux, information  

 et sensibilisation)

15,33 €
aux collectivités rurales et urbaines

pour la protection et la 
restauration de la ressource en 
eau potable,

notamment vis-à-vis des pollutions 
di"uses et pour la protection des captages 

0,66 €
pour la coopération 
internationale

100 €
d’aides accordées

par l’agence de l’eau

en 2016

          69,88 €
de redevance 

de pollution 
domestique
payés par les abon-

nés (y compris moder-

nisation de collecte)

          0,70 €
de redevance

de pollution
payé par

les éleveurs

concernés

7,66 €
de redevance de 

pollutions di*uses
payés par les distri-
buteurs de produits 

phytosanitaires et 
répercutés sur le prix  

  des produits

0,64 €
de redevance pour

 la protection du 
milieu aquatique
payé par les usagers 

concernés (pêcheurs)

5,88 €
de redevance de 
prélèvement
payés par les activités

économiques

2,09 €
de redevance
de prélèvement 
payé par les irrigants

100 €
de redevances

perçues par l’agence de l’eau

en 2016

         3,56 €
de redevance de 

pollution
payés par les industriels

et les activités 

économiques concernés

9,59 €
de redevance
de prélèvement 
payés par les 

collectivités  pour 

l’alimentation en eau
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ACTIONS AIDÉES
PAR L’AGENCE DE L’EAU LOIRE-BRETAGNE EN 2016

Pour reconquérir le bon état des eaux demandé par la directive cadre sur l’eau, 
les agences de l’eau recherchent la meilleure e�cacité environnementale,

 en privilégiant l’action préventive,

 en aidant les projets les plus e�caces pour les milieux aquatiques,

 en mobilisant les acteurs et en facilitant la cohérence des actions sur les territoires de 
l’eau,

 en travaillant en complémentarité avec l’action réglementaire et la police de l’eau, en 
particulier dans la mise en œuvre des objectifs des schémas directeurs d’aménagement et 
de gestion des eaux (Sdage).

Les six agences de l’eau françaises sont des établissements publics du ministère 
chargé du développement durable. Elles regroupent 1 700 collaborateurs et ont 
pour mission de contribuer à réduire les pollutions de toutes origines et à protéger les 

ressources en eau et les milieux aquatiques.
Les 7 bassins hydrographiques

métropolitains

Artois-
Picardie

Seine-Normandie Rhin-
Meuse

Loire-Bretagne

Rhône-
Méditerranée

Corse

Adour-Garonne

Rapport annuel du maire sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement
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Pour réduire les sources de pollution
• 8 500 artisans béné"cient d’une aide pour la collecte et 

l’élimination des pollutions toxiques

• 6 200 exploitants agriculteurs béné"cient d’un diagnostic 

individuel ou d’un accompagnement pour réduire les 

pollutions

• l’agence de l’eau accompagne 420 nouvelles communes, 

ou groupements de communes ou 81 syndicats dans leur 

démarche « zéro phyto »

Pour dépolluer les eaux
• les stations d’épuration urbaines sont conformes aux 

normes européennes, une conformité à maintenir !

• 3 000 projets vont améliorer le fonctionnement des 

réseaux d’eaux usées et des stations d’épuration

• 3 500 assainissements autonomes dangereux pour les 

personnes ou pour l’environnement sont réhabilités avec 

une aide de l’agence de l’eau

• 330 projets vont permettre de mieux collecter et traiter les 

pollutions industrielles et artisanales

Pour restaurer et préserver les cours d’eau et 
les zones humides

• 1 746 km de cours d’eau sont restaurés et 2 290 sont 

entretenus pour retrouver un fonctionnement naturel et 

leur permettre de jouer un rôle dans l’amélioration de la 

qualité de l’eau. 

• 228 ouvrages qui barraient les cours d’eau sont e&acés 

ou aménagés pour restaurer la circulation de l’eau, des 

poissons et des sédiments

• 3 710 hectares de zones humides sont restaurés et 

855 sont acquis pour être protégés

Pour préserver les ressources
• 105 captages prioritaires béné"cient d’un programme 

d’actions pour préserver la qualité de leur eau

• l’agence de l’eau "nance 360 actions de réduction les 

fuites sur les réseaux d’eau potable

Pour préserver le littoral
• 146 contrats sont conclus avec les acteurs du littoral 

pour préserver les usages sensibles tels que la baignade, 

la pêche à pied, la conchyliculture et réduire les pollutions 

portuaires

Pour renforcer la concertation et la cohérence 
des actions

• l’agence de l’eau soutient 55 démarches de Sage 

(schémas d’aménagement et de gestion des eaux) ; dé"nis 

par une commission locale de l’eau, ils plani"ent la gestion 

de l’eau en conformité avec le Sdage (le schéma directeur 

d’aménagement et de gestion des eaux) ; ils couvrent 82 % 

du territoire

• elle accompagne 348 opérations territoriales pour 

restaurer les milieux aquatiques, réduire les pollutions 

di&uses, maîtriser les prélèvements d’eau et prévenir les 

dé"cits, elles couvrent 80 % du bassin

• des conventions de partenariat sont signées avec 25 

départements pour faire converger les actions et les 

"nancements

Pour une gestion solidaire des eaux
• solidarité avec les communes rurales : en 2016 l’agence 

de l’eau leur apporte 160 millions d’euros pour leurs 

projets pour l’épuration et l’eau potable, dont 83 au titre du 

programme « solidarité urbain-rural »

• solidarité avec les pays en développement : pour faciliter 

l’accès à l’eau et à l’assainissement, l’agence soutient 50 

projets de coopération décentralisée qui béné"cient à 

300 000 habitants

• solidarité dans les situations d’urgence : l’agence de l’eau 

débloque 450 000 euros d’aide d’urgence pour aider les 

collectivités après les inondations de juin 2016 dans la 

région Centre-Val de Loire, et 100 000 euros pour rétablir 

l’accès à l’eau après l’ouragan Matthew qui a dévasté Haïti.
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La carte d�identité du bassin Loire-Bretagne

Des sources de la Loire et de l�Allier jusqu�à la pointe du Finistère, le bassin Loire-Bretagne couvre 155 000 km², soit 28 % du territoire 

bretons, vendéens et du Marais poitevin. Il concerne 8 régions et 36 départements en tout ou partie, plus de 7 000 communes 
et près de 13 millions d�habitants.

Il est caractérisé par :

nombreuses activités liées à la mer : activités portuaires, pêche, 
conchyliculture, baignade et pêche à pied
� la Loire et ses 1 012 km de long au régime très contrasté, 
et 135 000 km de cours d�eau
� la présence de nappes souterraines importantes mais très sollicitées 
dans la partie centrale et ouest du bassin
� la présence de nombreuses zones humides, depuis les tourbières 
d�altitude jusqu�aux marais rétro-littoraux
� une empreinte rurale marquée et une activité agricole et agro-
alimentaire prépondérante 

Le comité de bassin Loire-Bretagne est composé de 190 membres qui 
représentent les collectivités locales (76), les usagers économiques 
et les associations de protection de l�environnement, de la défense 
des consommateurs et de pêche (76) et les services de l�État (38).

L�agence de l�eau est présente sur le terrain avec cinq délégations 
 

et Saint-Brieuc.

La qualité des rivières
sur smartphone et tablette

Toutes les données sur la qualité des eaux
des rivières peuvent être consultées
depuis un smartphone et une tablette sur le terrain.

Téléchargez l�application gratuitement
L�application �Qualité des rivières�

est disponible sur iPhone, iPad

et sur les terminaux Androïd.

QUELS POISSONS PEUPLENT NOS RIVIÈRES ?
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TERRITOIRE

6 700 habitants  

La commune organise le service d�eau potable.  

La population desservie est de 6 700 habitants.  

Le service est organisé par la 
commune 

EXPLOITATION

par la société VEOLIA 
EAU 

En affermage 

La société VEOLIA EAU a la responsabilité du fonctionnement des 
ouvrages, de leur entretien et de la permanence du service. 
La commune garde la maîtrise des investissements et la propriété 
des ouvrages. 

L�eau est distribuée à 3 107 abonnés (en baisse de 3,06 % par 
rapport à 2015).  

BESOINS en EAU

1 ressource 
3 imports 

� Des ressources propres à la commune : 
le Drain de  L'Asnière a fourni 3 697 m³ d�eau après traitement. 

� Des ressources extérieures à la commune : 
Des importations des collectivités voisines d�un volume total de 
729 165 m³ : 
- Cebr  a fourni 705 044 m³, 
- Sie de la Foret de Paimpont  a fourni 19 730 m³, 
- Sie de Montauban - St Meen  a fourni 4 391 m³. 
   

LOCAL IMPORT

DISTRIBUTION

Un réseau de 53 km 
689 049 m³ consommés 

En 2016 les abonnés domestiques ont consommé 296 298 m³  soit 
en moyenne 121 litres par habitant et par jour et les abonnés 
non-domestiques 392 751 m³, soit un total de 689 049 m³ (en 
baisse de 0,16 % par rapport à 2015).  
Compte tenu des fuites (pour partie inévitables) et des besoins en 
eau du service (purges du réseau, poteaux incendie, lavages des 
réservoirs, �), le rendement du réseau était de 94,4 % en 2016
(il était de 91,1 % en 2015).  

Le taux de renouvellement du réseau est de 0,12 %.  

0%

20%

40%

60%

80%

100%

2014 2015 2016

PERTES

CONSOMME

Rendement du réseau 

QUALITÉ

Bonne 

Le bilan fourni par l�ARS indique que l�eau distribuée au cours de 
l�année 2016 a été de bonne qualité. Elle est demeurée conforme 
aux limites réglementaires fixées pour le paramètre  
microbiologique, les éléments indésirables et les pesticides 
recherchés. 

La démarche de protection de la ressource en eau est en cours de 
finalisation. 
  

PRIX

302,00 � pour 120 m³ 

Le prix du service comprend une partie fixe (abonnement) et un 
prix au m³ consommé. 
Au total, un abonné domestique consommant 120 m³ payera 
302,00 � (sur la base du tarif du 1

er
 janvier 2017, toutes taxes 

comprises). Soit en moyenne 2,52 �/m³, en baisse de 1,74 % par 
rapport à 2016. 

Sur ce montant, 64 % reviennent à l�exploitant pour l�entretien et le 
fonctionnement, 10 % reviennent à la collectivité pour les 
investissements et les taxes s�élèvent à 26 %. 

EXPLOITANT

COLLECTIVITE

TAXES

Répartition des montants collectés 

MONTFORT-SUR-
MEU

Extrait du rapport annuel 2016 
sur le prix et la qualité du service public 

Disponible en mairie 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 

JOURNEES DE L�AUDITION  
 

Mairie de MONTFORT-SUR-MEU 
Boulevard Villebois Mareuil 

BP 86219 

35162 MONTFORT-SUR-MEU CEDEX 

Tél. 02 99 09 00 17 

Fax 02 99 09 14 04 

mairie@montfort-sur-meu.fr 

www.montfort-sur-meu.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ENTRE la ville de Montfort-sur-Meu représentée par le Maire, Madame 
Delphine DAVID, d�une part, 
 
ET le Centre Communal d�Action Sociale (CCAS) représenté par la vice-
présidente,  Madame Erika GRELIER, d�autre part, 

 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 
La présente convention a pour objet de fixer les modalités de participation et 
de refacturation entre la ville de Montfort-sur-Meu et le CCAS dans le cadre 
du projet « Journées de l�audition 2017 ». 
 
ARTICLE 2 : DÉFINITION DES TYPES DE DEPENSES 
 
Dans un souci de mutualisation des moyens, le CCAS bénéficie du support des 
services de la Ville de Montfort-sur-Meu pour la mise en �uvre de certaines 
actions et notamment pour le projet « Les journées de l�audition ». 
 
Les postes de dépenses impactés pourront être distingués en plusieurs 
catégories : 
 

- Exposition / communication 
- Réception 
- Spectacles 
- Intervenants extérieurs 
- Personnel mis à disposition 

 
ARTICLE 3 : MODALITÉS FINANCIERES 
 
La ville pourra refacturer certaines dépenses liées au projet « Les journées de 
l�audition » au CCAS par l�émission d�un titre. 
 
ARTICLE 4 : DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prendra effet dès sa signature et s�appliquera sur 
l�exercice budgétaire en cours, pour le projet « Journée de l�audition ». 
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Mairie de MONTFORT-SUR-MEU 
Boulevard Villebois Mareuil 

BP 86219 

35162 MONTFORT-SUR-MEU CEDEX 

Tél. 02 99 09 00 17 

Fax 02 99 09 14 04 

mairie@montfort-sur-meu.fr 

www.montfort-sur-meu.fr 

 

ARTICLE 5 : MODALITÉS DE RÉVISION 
 
Toute modification des conditions ou modalités d�exécution de la convention 
d�un commun accord entre les parties fera l�objet d�un avenant soumis aux 
deux assemblées délibérantes. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la 
convention. Il entrera en vigueur après signature par les deux entités et 
transmission au contrôle de légalité. 
  
ARTICLE 6 :  JURIDICTION COMPÉTENTE EN CAS DE LITIGE 
 
Tous les litiges pouvant résulter de l�application de la présente convention 
relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de Rennes. 

 
ARTICLE 7 :  SIGNATURES 
 
 
Pour la Ville de Montfort-sur-Meu Pour le Centre Communal 

d�Action sociale,  
 

Le                                                Le  

Le Maire,          La vice- Présidente, 

 

 

Delphine DAVID        Erika GRELIER 
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Cahier des Clauses 
Scientifiques et Techniques

Inventaire du patrimoine bâti 
de la commune de Montfort-sur-Meu
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avant-
propos
Le Cahier des Clauses 
Scientifiques et Techniques, 
issu de l’appel à projet soumis 
à la Région Bretagne par la 
commune de Montfort-sur-Meu 
(« Inventaire du patrimoine 
culturel en Bretagne ») répond 
à une triple attente : combler 
les lacunes des inventaires déjà 
réalisés sur la commune, viser 
à l’exhaustivité, et contribuer à 
une homologation cohérente de 
la commune de Montfort-sur-
Meu au titre des Petites Cités de 
Caractère®.

L’apport scientifique, 
méthodologique et technique 
des services de l’Inventaire du 
patrimoine culturel de la Région 
Bretagne viendra renforcer cette 
cohérence. Sommaire

 
PARTIE 1 / CONTEXTE DE L’ÉTUDE D’INVENTAIRE

1. LA COMMUNE DE MONTFORT-SUR-MEU
2. MONTFORT-SUR-MEU, HOMOLOGABLE AU TITRE DES PETITES CITÉS DE CARACTÈRE®

3. DES PÉRIMÈTRES DES MONUMENTS HISTORIQUES AU SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE
 4. VERS L’EXHAUSTIVITÉ DE L’INVENTAIRE

PARTIE 2 / OBJECTIFS DE L’ÉTUDE D’INVENTAIRE
1. UN INVENTAIRE DÉJÀ EXISTANT

2. RELIER LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET LES HABITANTS
3. DES RESSOURCES À VALORISER

4. UN PARTENARIAT AVEC LES SERVICES DE L’INVENTAIRE DE LA RÉGION BRETAGNE

PARTIE 3 / ORGANISATION ET MÉTHODOLOGIE DE L’ÉTUDE
1. UNE DÉMARCHE ENTAMÉE EN 2017

2. UN COMITÉ DE SUIVI
3. UNE DÉMARCHE SCIENTIFIQUE ET COLLABORATIVE

PARTIE 4 / PHASES ET CALENDRIER DE L’INVENTAIRE
1. ANNÉE 2017
2. ANNÉE 2018
3. ANNÉE 2019
4. ANNÉE 2020

Repérage

RÉFÉRENT TECHNIQUE
Yann BARON, Service Patrimoine - Musée
T. 02 99 09 00 17
yann.baron@montfort-sur-meu.fr

VILLE DE MONTFORT-SUR-MEU
Boulevard Villebois Mareuil / BP 86219
35162 MONTFORT-sur-MEU CEDEX
T. 02 99 09 00 17
www.montfort-sur-meu.fr
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contexte de
l’étude de l’inventaire

partie 1

1. La commune 
de Montfort-sur-meu

Située à l’ouest de l’Ille-et-Vilaine, dans le grand bassin 
rennais (25km), Montfort-sur-Meu, fait partie du Pays 
de Brocéliande et en constitue le pôle historique.

La commune s’étend sur 1400 hectares et compte 
6650 habitants. En position centrale et accrochée à 
la confluence de deux rivières, le Meu et le Garun, la 
ville occupe une proportion importante du territoire. 
Le reste de l’occupation du sol communal se partage 
entre deux espaces boisés d’importance (le bois 

du Buisson et la forêt de Montfort) et un espace 
rural accueillant plusieurs exploitations agricoles et 
quelques écarts urbains.

Formation de la ville

L’antiquité et la période gallo-romaine ont laissé peu 
de traces à Montfort, mais des traces de peuplements 
antérieurs sont encore visibles : mégalithes présents 
en forêt de Montfort, proximité de la voie antique de 
Rennes à Carhaix.

Ce n’est qu’au 11ème siècle que le nom de Montfort 
apparaît dans les textes. Le fondateur de Montfort, 
Raoul de Gaël, est un homme de guerre. Compagnon 
déchu de Guillaume le Conquérant, il revient en sa 
terre de Montfort-Gaël et décide de construire une 
forteresse pour se mettre à l’abri. Ainsi naît, ou 
renaît, Montfort en 1091. Le château de Montfort est 
reconstruit de 1376 à1389. Sa destruction partielle 
date de 1627.

Montfort prend définitivement qualité de ville pendant 
la première moitié du 15ème siècle. Le rattachement 
de la Bretagne à la France ne change pas le statut 
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juridique de Montfort qui reste ville seigneuriale. Une 
« Communauté de ville », formée d’un maire et de 
plusieurs échevins, apparaît à Montfort au début du 
17ème siècle. Les bourgeois veulent se débarrasser de 
toute obligation à caractère féodal, en obtenant le 
statut de ville royale. 

Devenue sous-préfecture après la Révolution, la ville 
abrite une petite bourgeoisie de juges, d’hommes de 
loi et d’auxiliaires de la justice. Sous le Second Empire, 
la population augmente sensiblement (2 078 hab. en 
1853, 2 345 hab. en 1869), mais la petite ville demeure 
ce qu’elle a toujours été : un centre administratif 
et judiciaire, dépourvu d’activités industrielles et 
commerciales.

Au 19ème siècle, la ville commence à s’étendre en 
direction de la future gare : en 1867, les halles sont 

reconstruites et l’hôpital est modernisé. La population 
augmente faiblement, atteignant 2 500 hab. en 1901.

La ville médiévale s’efface peu à peu, les trois 
portes de ville, les remparts, puis le donjon sont 
progressivement détruits.

Du 10 au 13 juin 1944, Montfort est bombardée à 
cinq reprises par l’aviation anglo-américaine : la rue 
Saint-Nicolas et le boulevard Carnot sont transformés 
en amas de ruines. La reconstruction des quartiers 
s’achèvera en 1953, la nouvelle gare ne sera inaugurée 
qu’en 1960.

Dans les années 1970, Montfort est une petite ville 
en pleine expansion : des quartiers entièrement 
nouveaux ont surgi et des activités industrielles se 
sont implantées.

Plan général de Montfort-sur-Meu
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4
 /

 5Le patrimoine bâti de la commune peut être réparti 
autour de quatre axes :
• Le bâti de la cité médiévale (du 11ème siècle à la 
Révolution),
• Les extensions du 19ème siècle (période de la sous-
préfecture),
• La zone de reconstruction d’après-guerre (suite aux 
bombardements de 1944),
• Les écarts ruraux.

2. Montfort-sur-Meu,
homologable au titre des 
Petites Cités de Caractère®

La candidature de la commune de Montfort-sur-Meu 
a  été retenue début 2017 pour devenir commune 
adhérente aux Petites Cités de Caractère®.

Pour passer du statut d’homologable à homologuée, 
la Ville échange avec l’Unité Départementale de 
l’Architecture et du Patrimoine et l’EPCI Montfort-
Communauté, compétent en matière de PLUi, afin 
d’évoquer le classement de Montfort-sur-Meu en 
Site Patrimonial Remarquable (SPR), puis demander le 
classement en SPR auprès de la Commission Nationale 
de l’Architecture et du Patrimoine.

A l’issue de l’enquête publique et après le classement 
en SPR, il conviendra de procéder au lancement des 

études pour la réalisation d’un Plan de Valorisation de 
l’Architecture et du Patrimoine, document de gestion 
du SPR. Cette procédure s’est engagée au cours de 
l’année 2017 en parallèle à l’élaboration du PLUi 
menée par Montfort-Communauté.

3. Des périmètres des 
Monuments Historiques au 
Site Patrimonial Remarquable

La Ville s’est également dotée d’un Plan 
d’Aménagement Patrimonial (PAP). Ce dernier 
s’inscrit dans une démarche globale de prise en 
compte et de mise en valeur du patrimoine. Organisé 
autour d’axes (thématiques, topographiques…), le 
PAP témoigne d’une volonté politique forte, avec un 
désir de préserver et de restaurer le patrimoine.

Les trois axes du Plan d’Aménagement patrimonial :

Axe 1 : Amélioration des édifices publics et privés 
• Rénovation, réfection et restructuration des édifices 
et constructions (clos et couvert), situés dans le 
périmètre de protection des Monuments Historiques 
et des abords classés et inscrits.
• Une attention particulière est portée sur les édifices 
publics et privés bordant les cours d’eau du Meu et 
du Garun.

Tableau de Henri Saintin  « Montfort-sur-Meu - Août 1882 », Collection Musée de Montfort
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Axe 2 : Amélioration des aménagements urbains
• Requalification des espaces publics dans le respect 
de la typologie du site, situés dans le périmètre de 
protection des Monuments Historiques et des abords 
classés et inscrits.

Axe 3 : Amélioration des façades commerciales et 
enseignes
• Réalisation, restauration ou rénovation des façades 
commerciales et artisanales visibles depuis l’espace 
public, situées dans le périmètre de protection des 
Monuments Historiques et des abords classés et 
inscrits.

Aujourd’hui, les zones de protection du patrimoine 
sont induites par le périmètre de classement ou 
d’inscription au titre des Monuments historiques de 
plusieurs édifices :
• Tour du Papegaut,
• Remparts,
• Ancienne église abbatiale Saint-Jacques,
• Eglise Saint-Louis-Marie Grignion de Montfort,
• Mégalithe dit Grès de Saint-Méen sur la commune 
de Talensac.

Au terme de l’élaboration du SPR et de la nouvelle 
étude d’inventaire envisagée, un nouveau périmètre 
de protection du patrimoine, plus fin, plus adapté 
aux nécessités du patrimoine et aux attentes des 
habitants, devrait émerger.

4. Vers l’exhaustivité 
 de l’Inventaire

C’est dans cette démarche que s’inscrit la volonté de 
la commune de Montfort d’établir un partenariat avec 
le Région Bretagne pour la réalisation d’un inventaire 
complémentaire de son patrimoine bâti.
Cet inventaire, qui se veut à terme exhaustif, 
permettra :
• de définir plus finement le périmètre du Site 
Patrimonial Remarquable,
• de compléter l’inventaire déjà réalisé sur la 
commune,
• d’offrir aux habitants un outil de sensibilisation à 
leur patrimoine et une appropriation du label Petites 
Cités de Caractère®,
• de disposer d’un outil de conservation, de gestion 
et de valorisation du patrimoine bâti à destination des 
services publics locaux et des usagers.

Sous l’égide d’un comité de suivi, avec l’appui 
d’un comité technique constitué par les 
habitants volontaires, le service patrimoine de la 
commune assurera la réalisation de cet inventaire 
complémentaire. 

La synthèse des données collectées, validée par les 
services de l’Inventaire du patrimoine culturel sera 
accessible sur le site www.patrimoine.bzh de la 
Région Bretagne.

Périmètres des Monuments Historiques
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objectifs de
l’étude d’inventaire

partie 2

1. Un inventaire déjà existant

Les services de l’Inventaire Général ont réalisé deux 
campagnes de relevé du bâti en 1972 et 2000. Les 
données, préalablement restituées au format papier, 
puis au format CDrom, sont aujourd’hui intégrées la 
base informatique Kartenn. Le musée de Montfort-
sur-Meu a notamment participé, par la mise à 
disposition de personnel, à la collecte de la campagne 
de 2000, et à l’enrichissement de la base par la mise à 
disposition de ressources iconographiques.

Depuis, les recherches sur le terrain et dans les 
ressources documentaires de la ville font apparaître 
quelques manques, et surtout des données 
actuellement non intégrées à la base.

2. RElier la recherche
scientifique et les habitants

Les nombreuses animations patrimoniales des 
dernières années, la démarche de labellisation en 
cours auprès des Petites Cités de Caractère®, le souhait 
d’une valorisation rationnelle du patrimoine de la 

commune aboutissent aujourd’hui à une volonté de 
rendre accessible l’ensemble des données aujourd’hui 
présentes sur le territoire communal.

Visite du jury d’homologation des Petites Cités de Caractère®

Septembre 2016.
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3. Des ressources à valoriser

Aujourd’hui, le service du patrimoine de la commune 
dispose de plusieurs bases de données sur le 
patrimoine bâti, qui méritent une accessibilité pour 
les scientifiques comme pour les habitants :
• Des collections photographiques couvrant les 
années 1900 à 2006, en partie numérisées, intégrées 
dans les collections Musée de France de la commune,
• Des éléments patrimoniaux architecturaux 
également intégrés dans les collections Musée de 
France de la commune,
• Une collection numérique de cartes postales 
couvrant la même période,
• Des fonds d’archives communaux riches 
d’enseignement sur l’évolution du patrimoine bâti 
(plans, études cadastrales, iconographie…),
• Une bibliographie conséquente réunie, permettant 
une documentation dense sur l’évolution des 
bâtiments privés ou publics,
• Des éléments iconographiques ou archivistiques 
réunis au gré des recherches menées aux Archives 
départementales et nationales.

4. Un partenariat avec les 
services de l’Inventaire de la 
Région Bretagne

Afin de préparer au mieux son homologation au titre 
de Petite Cité de Caractère®, la commune souhaite se 
doter d’outils évolutifs et participatifs permettant au 
mieux la connaissance, la conservation, la gestion, et 
la valorisation de son patrimoine.

C’est dans ces objectifs, et afin de mettre à la 
disposition des habitants de la commune, des curieux 
et des chercheurs de l’ensemble du territoire breton 
que la commune de Montfort a souhaité bénéficier 
de l’expertise scientifique des services de l’Inventaire 
de la Région Bretagne en postulant à l’appel à projet 
« Participer à l’inventaire du patrimoine culturel de 
Bretagne ».

Place du Tribunal, 1913. Place du Tribunal, 2017.

Visite des services de l’Inventaire du Patrimoine - Juillet 2017.
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organisation et 
méthodologie de l’étude

partie 3

1. Une démarche entamée 
en 2017

Depuis son homologabilité en janvier 2017, la 
commune de Montfort a souhaité sensibiliser, de 
manière pour l’instant informelle, les habitants de la 
commune à leur patrimoine. Ainsi, quatre réunions 
sur le terrain ont réuni les volontaires, de mai à juillet 
2017.

Chaque rencontre a réuni les habitants pour une 
présentation de l’intérêt d’une meilleure connaissance 
du patrimoine local et pour recueillir leurs réactions 
sur la notion même de patrimoine. Chaque rencontre 
a débouché sur l’analyse d’une rue en particulier, avec 
une attention particulière portée à des détails du bâti 

(mosaïque, type d’ouverture, épi de faîtage, éléments 
de décoration…).

L’ensemble de la démarche se conclura par une 
restitution aux publics lors des Journées Européennes 
du Patrimoine de septembre 2017.

L’ensemble a été piloté par l’attaché de conservation 
du patrimoine de la commune, qui sera chargé du suivi 
de la nouvelle démarche d’inventaire complémentaire 
du patrimoine initiée par la convention en cours avec 
les services de l’Inventaire de la Région Bretagne.

Détails du patrimoine montfortais
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2. Comité de suivi, comité 
technique

La démarche aboutira, après les Journées Européennes 
du Patrimoine de 2017, sur la constitution de deux 
groupes de travail :

- Un comité de suivi constitué : 
• du maire de la commune de Montfort-sur-Meu,
• de l’adjointe à la culture de la commune,
• de l’attaché de conservation du patrimoine,
• du responsable du service urbanisme de la commune,
• d’un responsable de l’Office du Tourisme 
intercommunal de Montfort-Communauté,
• d’un responsable des services de l’Inventaire de la 
Région Bretagne.

- D’une équipe technique chargée de l’inventaire et 
de sa valorisation, constituée de :
• l’attaché de conservation du patrimoine de la 
commune,
• du réseau de bénévoles constitué lors des rencontres 
de l’année 2017,
• de professionnels associés selon la typologie de 
patrimoine recensé.

3. Une démarche scientifique 
et collaborative

La démarche poursuivra systématiquement un triple 
objectif :
• Une action menée par les acteurs locaux, visant 
à faire apparaître des monuments non encore 
référencés, appuyée par un collectage de données 
patrimoniales encore inconnues. La contribution 
est ouverte à tous, sous réserve de formation par 
le service du patrimoine et d’une validation par les 
services de l’Inventaire,

• Une intégration des données déjà collectées au 
sein de la collectivité, mais non encore valorisées 
(clichés anciens, données bibliographiques ou 
iconographiques, témoignages),
• Une numérisation progressive de documents 
d’archives non encore effectuée ou à emprunter 
auprès des habitants.

Le fruit de ces recherches donnera lieu à la création 
de dossiers d’étude qui seront soumis à l’expertise 
scientifique des services de l’Inventaire, puis 
partiellement intégrés à la base de données Kartenn, 
toujours en coopération avec les habitants participant 
à la démarche d’ensemble.

L’ensemble visera à un inventaire non seulement du 
futur périmètre du Site Patrimonial Remarquable 
de la commune, mais également de l’intégralité 
du territoire communal, incluant les écarts dont les 
manoirs, demeures, ou sites homogènes méritent 
une attention particulière.

Toutes les typologies de patrimoine seront prises 
en comptes : édifices, fermes, chapelles, croix, 
fontaines… et une attention particulière sera 
apportée aux détails de l’architecture, afin d’établir 
des typologies d’éléments patrimoniaux à préserver 
(type d’ouverture, de couverture, de ferronnerie, 
de décoration…), en vue d’une préservation et 
valorisation futures.

L’ensemble établira également des propositions de 
valorisation : 
• ponctuelles, sous formes d’animations, conférences, 
assistance et conseils,
• et durables, par l’élaboration d’un cahier des charges 
des zones et typologies de patrimoine à préserver ou 
développer.

Détails du patrimoine montfortais
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phases et calendrier
de l’inventaire

partie 4

1. Année 2017 : Sensibilisation

• Janvier : Montfort-sur-Meu, homologable au titre 
des Petites Cités de Caractère®.
• Mai : réunion avec les services de l’Inventaire de la 
Région Bretagne.
• De Mai à Juillet : rencontres informelles de 
sensibilisation avec les habitants. Création d’un 
parcours patrimonial reliant le centre-ville à l’abbaye 
Saint-Jacques. Pré-recensement des éléments 
patrimoniaux.
• Juillet : conventionnement avec les services 
de l’Inventaire, rédaction du Cahier des Clauses 
Scientifiques et Techniques.
• Septembre : Journées Européennes du Patrimoine, 
parcours collaboratif avec les habitants.
• Septembre - Décembre : problématisation des 
sujets, formation aux outils et à la méthodologie de 
recensement.

2. Année 2018 : 
étude et recensement

• Recherches documentaires et bibliographiques
• Recensement.
• Actions d’animations pédagogiques et de valorisation
• Rédaction des dossiers d’étude.
• Intégration des données et validation par les services 
de l’Inventaire.

3. Année 2019 : Diffusion

• Poursuite de l’intégration des données, diffusion sur 
la base de données Kartenn.
• Restitutions aux publics.
• Intégration et échanges des données dans le projet 
d’élaboration du Site Patrimonial Remarquable de la 
commune.

4. Année 2020 : Valorisation

• Homologation de Montfort-sur-Meu, Petite Cité de 
Caractère®.
• Poursuite et compléments aux dossiers élaborés.
• Actions de valorisation du patrimoine public et privé.
• Animations et mise en tourisme.

Abbaye Saint-Jacques

Envoyé en préfecture le 22/09/2017

Reçu en préfecture le 22/09/2017

Affiché le 

ID : 035-213501885-20170918-17_145-DE



Cahier des Clauses 
Scientifiques et Techniques

Inventaire du patrimoine bâti 
de la commune de Montfort-sur-Meu

JUILLET 2017

Envoyé en préfecture le 22/09/2017

Reçu en préfecture le 22/09/2017

Affiché le 

ID : 035-213501885-20170918-17_145-DE



























 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2ème partie 
 
 

DÉCISIONS DU MAIRE STATUANT 
 
 

PAR DELEGATION DU CONSEIL  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 



 

RELEVÉ DES DÉCISIONS 
 

 

N° ACTE DATE DE LA 
DECISION 

OBJET DOMAINE OBSERVATIONS 

2017-46 23/05/2017 

Décision d’ester en justice 
Cour administrative d’appel de 

Nantes 
SARL PEROTIN IMMOBILIER c/ 
Commune de MONTFORT-SUR-

MEU 

Action en justice  

2017-47 29/05/2017 
Acceptation d’une indemnité de 
sinistre - Bris de vitres du Cosec 

Indemnités de sinistres 
afférentes aux contrats 

d’assurance 
 

2017-48 29/05/2017 

Marche public - Travaux de 
création d’un terrain de football 
en gazon synthétique - Procédure 
d’attribution 
Offre inappropriée - Elimination 

Marchés publics  

2017-49 08/06/2017 

Bail entre la Ville de Montfort-sur-
Meu et la Mission Locale du Bassin 

d’Emploi de Rennes – Avenant 
n°1 – Tour Papegault 

Louage de choses  

2017-49b 16/06/2017 DIA- 23, impasse du Shannon 
Renonciation à 

préemption 
Maison individuelle 

2017-50 16/06/2017 DIA- 6, rue des Grippeaux 
Renonciation à 

préemption 

Maison individuelle 

2017-51 16/06/2017 DIA-3, allée du Main 
Renonciation à 

préemption 

Maison individuelle 

2017-52 16/06/2017 DIA-15 bd Villebois Mareuil 
Renonciation à 

préemption 

Maison individuelle 

2017-53 16/06/2017 DIA- 6 rue Andrée Bourçois Macé 
Renonciation à 

préemption 

Maison individuelle 

2017-54 16/06/2017 DIA- 10 impasse des Métairies 
Renonciation à 

préemption 
Terrain à 
construire 

2017-55 16/06/2017 DIA – 1 Rue de L’Horloge 
Renonciation à 

préemption 

Maison individuelle 

2016-56 16/06/2017 DIA – 10 Rue des Grippeaux 
Renonciation à 

préemption 

Maison individuelle 

2017-57 19/06/2017 
Bail au profit de l’Académie de 
Rennes - 7, impasse Jacques 

Cartier 
Louage de choses  

2017-58 29/06/2017 
Convention de financement CAF 
pour le projet de la Tour 
Papegault 

Finances/Jeunesse 

Demande de subv. 
Etablie par délib. 

16-124 du 
12/12/16 

Subv : 18 394 € 
PTZ : 55 181 € 

2017-59 12/07/2017 DIA – 3 allée des Lirons 
Renonciation à 

préemption 
Bâtiment 

2017-60 19/07/2017 DIA – 3 allée des Lirons 
Renonciation à 

préemption 
Maison individuelle 

2017-61 19/07/2017 DIA – 19 rue de Brocéliande 
Renonciation à 

préemption 
Maison individuelle 

2017-62 19/07/2017 DIA – 8 Coulon 
Renonciation à 

préemption 
Maison individuelle 

2017-63 19/07/2017 DIA – 31 rue de la Saulnerie 
Renonciation à 

préemption 
Maison individuelle 



 

2017-64 19/07/2017 DIA – 4 rue du Tage 
Renonciation à 

préemption 
Appartement 

2017-65 19/07/2017 DIA – 46 rue Saint Nicolas 
Renonciation à 

préemption 
Maison individuelle 

2017-66 19/07/2017 DIA – 22 boulevard Carnot 
Renonciation à 

préemption 
Maison individuelle 

2017-67 25/07/2017 DIA – 19 bd Villebois Mareuil 
Renonciation à 

préemption 
Terrain à 
construire 

2017-68 04/09/2017 
Bail à usage professionnel – 7, 
impasse Jacques Cartier – 
Avenant n°1 

Louage de choses 

Modification de la 
rédaction de 

l’article 7 relatif au 
loyer 

2017-69 06/09/2017 DIA – 7 impasse de l’If 
Renonciation à 

préemption 
Maison individuelle 

2017-70 07/09/2017 
Acquisition d’un bien par voie de 
préemption – 1, rue du Noroît – 
Parcelle AH n°110 

Exercice du droit de 
préemption urbain  

Parcelle AH n°110 
1, rue du Noroit 

2017-71 22/09/2017 
Conclusion d’une convention de 
mise à disposition temporaire d’un 
terrain privé. 

Police municipale  

2017-72 25/09/2017 

Attribution du marché « études 
préalables en vue de la création 
d’une zone d’aménagement 
concertée (ZAC) secteur de 
Bromedou partie nord ». 

Marchés publics  



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
3ème partie 

 
 

ARRÊTES DU MAIRE PRIS EN VERTU  
 
 

DE SES POUVOIRS PROPRES  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



ARRÊTÉS DE DÉBIT DE BOISSON 

 

Date N° arrêté - Objet 

11/07/2017 
Arrêté n° 2017-29 – Arrêté portant autorisation d’ouverture temporaire d’un débit 
de boissons du 3ème groupe – Club de l’Amitié – Concours de palets 

22/08/2017 
Arrêté n° 2017-30 – Arrêté portant autorisation d’ouverture temporaire d’un débit 
de boissons du 3ème groupe – Amicale du personnel – Forum des associations 

28/08/2017 
Arrêté n° 2017-31 – Arrêté portant autorisation d’ouverture temporaire d’un débit 
de boissons du 3ème groupe – Equisports – Concours de sauts d’obstacles 

28/08/2017 
Arrêté n° 2017-32 – Arrêté portant autorisation d’ouverture temporaire d’un débit 
de boissons du 3ème groupe – Comité des Fêtes – Vide grenier 

13/09/2017 
Arrêté n° 2017-33 – Arrêté portant autorisation d’ouverture temporaire d’un débit 
de boissons du 3ème groupe – Club de l’Amitié – Concours de palets 

20/09/2017 
Arrêté n° 2017-34 – Arrêté portant autorisation d’ouverture temporaire d’un débit 
de boissons du 3ème groupe – Envie de vie en ville – Animation du Marché 

22/09/2017 
Arrêté n° 2017-35 – Arrêté portant autorisation d’ouverture temporaire d’un débit 
de boissons du 3ème groupe – TC Brocéliande – Assemblée Générale 

22/09/2017 
Arrêté n° 2017-36 – Arrêté portant autorisation d’ouverture temporaire d’un débit 
de boissons du 3ème groupe – TC Brocéliande – Tournoi OPEN 

 
ARRÊTÉS POLICE 

 

Date N° arrêté - Objet 

06/07/2017 
Arrêté n°2017-78 règlementant le stationnement et la circulation à l’occasion 
du défilé Pompiers de la fête nationale- Jeudi 13 juillet 2017- Centre-ville 

30/06/2017 
Arrêté n°2017-79 portant permis de tir d’u feu d’artifice de la catégorie C4-T2- 
Jeudi 13 juillet 2017 

06/07/2017 
Arrêté n°2017-80 portant réglementation de la circulation et du stationnement 
– after work et banquet du 13 juillet 2017 

05/07/2017 
Arrêté n°2017-81 : portant réglementation de la circulation et du 
stationnement – cérémonie patriotique du 13 juillet 2017 

06/07/2017 
Arrêté n°2017-82 portant réglementation de la circulation et du stationnement 
à l’occasion du feu d’artifice du 13 juillet 2017 

07/07/2017 
Arrêté n°2017-83 portant autorisation d’occupation du domaine public et 
réglementation de la circulation – route d’Iffendic (RD 30) – AREHA du 24 au 28 
juillet 2017 

07/07/2017 
Arrêté n°2017-84 portant autorisation d’occupation du domaine public et 
réglementation de la circulation – rue Etienne Maurel – SNAT – du 18 au 28 
juillet 2017 (prolongation de l’arrêté n°2017-63 



10/07/2017 
Arrêté n°2017-85 portant autorisation d’occupation du domaine public et 
interdiction de stationnement – déménagement 13 rue des Ursulines- le 31 
juillet 2017 et 1er août 2017 

12/07/2017 
Arrêté n°2017-86 portant autorisation d’occupation du domaine public et 
réglementation de la circulation – SADER T.P. - 15 rue Etang de la Cane – du 17 
juillet au 31 août 2017 

17/07/2017 
Arrêté n°2017-87 portant autorisation d’occupation du domaine public et 
règlementation de la circulation et du stationnement- Travaux de réfection en 
enrobés PEROTIN TP- Impasse du Lé du Meu- Du 28 août au 8 septembre 2017 

17/07/2017 
Arrêté n°2017-88 portant autorisation d’occupation du domaine public et 
règlementation de la circulation et du stationnement- Travaux de réfection en 
enrobés PEROTIN TP- Rue de Talensac- Du 17 au 28 juillet 2017 

17/07/2017 
Arrêté n°2017-89 portant autorisation d’occupation du domaine public et 
règlementation de la circulation et du stationnement- Travaux de réfection en 
enrobés PEROTIN TP- Boulevard de l’Abbaye- Du 28 août au 8 septembre 2017 

18/07/2017 
Arrêté n°2017-90 portant autorisation d’occupation du domaine public et 
règlementation de la circulation et du stationnement- Travaux de réfection en 
enrobés PEROTIN TP- Domaine de la Rivière- Du 24 juillet au 4 août 2017 

18/07/2017 
Arrêté n°2017-91 portant règlementation pour utilisation de hauts parleurs sur 
la voie publique- Fête de la rentrée– Du 8/09/2017 au 16/09/2017- APCAM 

18/07/2017 
Arrêté n°2017-92 portant autorisation d’occupation du domaine public- 
Règlementation de la circulation et du stationnement- Vide grenier du 10 
septembre 2017 

19/07/2017 
Arrêté n°2017-93 portant autorisation d’occupation du domaine public et 
réglementation de la circulation et du stationnement – travaux PEROTIN TP – rue 
du Hennau du 22 août au 1er septembre 2017 

21/07/2017 
Arrêté n°2017-94 portant autorisation d’occupation du domaine public et 
règlementions du stationnement – travaux EURL SAUDRAIS – 7bis rue de Gaël 
du 19 juillet au 2 août 2017 

28/07/2017 
Arrêté n°2017-95 portant autorisation d’occupation du domaine public et 
réglementation de la circulation – travaux SURCIN T.P. – rue des Ursulines et 
boulevard Pasteur – du 21 août au 1er septembre 2017 

31/07/2017 
Arrêté n°2017-96 portant autorisation d’occupation du domaine public et 
réglementation de la circulation et du stationnement – SOGEA - Abbaye du 22 
août au 22 septembre 2017 

31/07/2017 
Arrêté n°2017-97 portant autorisation d’occupation du domaine public et 
réglementation de la circulation et du stationnement – SOGEA – Rue St Nicolas 
du 28 août au 1er septembre 2017 

03/08/2017 
Arrêté n°2017-98 portant réglementation du stationnement – point de 
ramassage collecte – du 21 août au 1er septembre 2017 – rue de Gaël 

03/08/2017 
Arrêté n°2017-99 portant création d’un cheminement piéton et réglementation 
du stationnement – parking de la Maison de l’Enfance – ruelle des Ecoles 

8/08/2017 
Arrêté n°2017-100 portant autorisation d’occupation du domaine public- 
Règlementation de la circulation et du stationnement- Vide grenier du 10 
septembre 2017- Annule et remplace arrêté n°2017-92 

10/08/2017 
Arrêté n°2017-101 portant autorisation d’occupation du domaine public- Pose 
d’un échafaudage du 28 août au 8 septembre 2017- Réfection de toiture-3, rue 
des Dames et 1, bd du Colombier- SCI Racin’CARRET 

10/08/2017 
Arrêté n°2017-102 portant autorisation d’occupation du domaine public et 
règlementation de la circulation- Travaux de branchement d’eau potable aux 
Tardivières- Du 4 au 8 septembre 2017- Sté Véolia Eau 

23/08/2017 
Arrêté n°2017-103 portant autorisation d’occupation du domaine public et 
réglementation de la circulation – SOGEA – bld Jacques Cartier du 24 août au 01 
septembre 2017 

01/09/2017 
Arrêté n°2017-104 portant autorisation d’occupation du domaine public et 
réglementation de la circulation et du stationnement – SOGEA – Rue St Nicolas 
du 02 au 08 septembre 2017 



01/09/2017 
Arrêté n°2017-105 portant autorisation d’occupation du domaine public – 
Monsieur Vieuville – 4 rue de Coulon – le 01septembre 2017 

01/09/2017 
Arrêté n°2017-106 portant autorisation d’occupation du domaine public et 
réglementation de la circulation – travaux SURCIN T.P. – rue des Ursulines et 
boulevard Pasteur – du 2 au 15 septembre 2017 

05/09/2017 
Arrêté n°2017-107 portant autorisation d’occupation du domaine public – SAS 
FRANCOIS BEUZIT – route d’Iffendic du 18 au 29 septembre 2017 

11/09/2017 
Arrêté n°2017-108 portant autorisation d’occupation du domaine public – 
Douard Déménagement- Déménagement - 1, rue Saint Nicolas le 21/09/17 

11/09/2017 
Arrêté n°2017-109 portant autorisation d’occupation du domaine public – 
SARL Innov’Toit- Travaux de bardage – 32, rue des Arcades- Du 25 au 
29/09/2017 

12/09/2017 
Arrêté n°2017-110 : portant autorisation d’occupation superficielle du domaine 
public du 1er /09 au 31/12/2017- Permission de voirie- Terrasse-Etalage-
Présentoirs-Chevalets- LE P’TIT EN K-  

13/09/2017 
Arrêté n°2017-111 : portant réglementation du stationnement des transports 
scolaires sur la commune  

18/09/2017 
Arrêté n°2017-112 : portant autorisation d’occupation du domaine public – 
Mme LE LURON Stéphanie- Déménagement- 12 bis, village de la Chapellenie-
22/09/2017 

    18/09/2017 
 

Arrêté n°2017-113 : portant autorisation d’occupation du domaine public – 
Mme BAREL Monique- Déménagement- 31, rue de la Saulnerie-23/09/2017 

    18/09/2017 
Arrêté n°2017-114 : portant autorisation d’occupation du domaine public et 
réglementation de la circulation – route d’Iffendic – du 25 septembre au 10 
novembre 2017 

    19/06/2017 
Arrêté n°2017-115 : annule et remplace l’arrêté n°2017-108 du 11 septembre 
2017 

    20/09/2017 
Arrêté n°2017-116 : portant autorisation d’occupation du domaine public et 
réglementation du stationnement – place Saint Nicolas – le 30 septembre 2017 

    25/09/2017 
Arrêté n°2017-117 : portant autorisation d’occupation du domaine public et 
réglementation de la circulation – SADE – du 4 au 25 octobre 2017 

    28/09/2017 
Arrêté n°2017-118 : portant interdiction de stationnement rue de Gael et rue 
des Ursulines – entreprise Sportingsols  

 

 

 

 

 

 

 


